
Société Anonyme d’HLM - Allongement de la durée de 34 prêts contractés
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - Garantie de la Ville

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre de la mesure annoncée par le

Gouvernement en juin 1996 concernant les nouvelles conditions de taux et de durée des

emprunts proposés par la Caisse des Dépôts et Consignations, la Société Anonyme d’HLM,

après différentes études, a décidé d’allonger de 3 ans la durée de 34 prêts garantis par la Ville

à hauteur de 50 %.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de décider l’allongement de 3 ans

de la garantie précédemment accordée par la Ville pour ces prêts et de prendre la délibération

suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu la demande formulée par la SAFC tendant à obtenir l’allongement de 3 ans de la

garantie accordée par la commune pour 34 prêts contractés auprès de la Caisse des Dépôts et

Consignations,

Etant donné que le montant total des annuités d’emprunts déjà garantis ou cautionnés

par la commune, à échoir au cours de l’exercice, majoré du montant net des annuités de la

dette communale, n’excède pas un pourcentage défini par décret, des recettes réelles de la

section de fonctionnement du budget communal,

Après en avoir délibéré, décide :

Article 1
er

: La Ville de Besançon accorde sa garantie pour le remboursement, aux

conditions définies à l’article 2 ci-après, des 34 emprunts réaménagés par la Caisse des

Dépôts et Consignations au profit de la SAFC et dont les références sont précisées dans les

tableaux annexés à la présente délibération.

La présente garantie est accordée à hauteur de la quotité initialement garantie par la

commune de 50 % sur chacun des contrats.

Il est toutefois précisé que pour les prêts partiellement garantis par la commune, le

réaménagement envisagé ne sera consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations que si

l’organisme emprunteur justifie d’une garantie complémentaire. En conséquence, à défaut de

réaménagement de tout ou partie des contrats précités, la garantie correspondante

initialement accordée par la commune sera maintenue jusqu’à extinction des prêts concernés.

Article 2 : Les caractéristiques de taux et de durée des prêts visés à l’article 1
er

sont

indiquées, pour chaque contrat, dans les tableaux annexés.

Les taux d’intérêt et de progressivité de l’ensemble des contrats sont révisés à chaque

échéance annuelle en fonction de la variation du taux du livret A.

Les annuités seront recalculées, pour chacun des contrats visés dans les tableaux

annexés, sur la base du capital restant dû à la date d’effet du réaménagement consenti.
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Article 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas

des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune

de Besançon s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification

de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de

discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée des prêts à libérer, en

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.

Article 5 : Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à intervenir à l’avenant ou le cas

échéant aux avenants qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la

SAFC et à signer la convention se rapportant à cette garantie.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal approuve ces propositions à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 29 septembre 1998.
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